DÉPARTEMENT : CALVADOS
ARRONDISSEMENT : BAYEUX

COMMUNE : LA CAMBE

PROCÈS VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL du MARDI 10 MARS 2026
Date de convocation : 03/03/2026
L’an deux mille vingt-six le mardi 10 mars à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de : 

Bernard LENICE, Maire de La Cambe.

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Présents et représentés : 10
Absents excusés : 0
Absents : 1
Etaient présents : M. Yves GUILLEMAIN, et Me Mireille COOK, Adjoints,

Me Laëtitia GUILLARD, M. William PERRON, Me Morgane GARDIE, Me Caroline VICQUELIN, M. Jérôme SEGOUIN, Me Barbara LELIMOUSIN et Me Sylvie BRION.
Etaient représentés : 

Etaient absents : M. Sébastien RAVENEL
A été nommé(e) secrétaire : M. Yves GUILLEMAIN

ORDRE DU JOUR

Compte Financier Unique 2025 (CFU) 
Le mot de la fin.

Monsieur Bernard LENICE donne lecture du procès-verbal du 17 février 2026 qui est approuvé à l’unanimité.
Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025.
L’article 242 de la Loi de finances pour 2019 dispose que le « Compte Financier Unique se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte administratif ainsi qu’au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents ».

Le budget général de l’exercice 2025 pour lequel le Compte Financier Unique vous est soumis par Monsieur le Maire s’est exécuté du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 pour les opérations de la Section d’Investissement et pour les opérations de la Section de Fonctionnement.

De ce document comptable se dégagent les résultats suivants :
Fonctionnement




Recettes
Dépenses


Résultat 2025




322 346.37€
342 946.52€
 - 20 600.15€
Report résultat N-1







 108 349.50€
Résultat excédentaire en recettes de fonctionnement




   87 749.35€
Report en recette de fonctionnement Cpte 002 pour 2026



   87 749.35€
Investissement




Recettes
Dépenses
Résultat 2025




585 076.59€
517 616.69€
  67 459.90€
Report résultat N-1







  70 320.81€
Résultat excédentaire en recettes d’investissement



  
137 780.71€
RAR (reste à réaliser)



47 062.27€
14 405.58€
+ 32 656.00€

Report en recette d’investissement Cpte 001 pour 2026



137 780.71€
A l’issue de cette présentation et hors présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget principal.

· DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

VOTE : 9 Pour, 0 Contre et 0 Abstention
Le mot de la fin.

Levée de séance à 21h30

